
Avocats  :  obligation  de
communiquer  avec  délicatesse
et modération

Un  cabinet  d’avocats  avait  fait  installer  deux  panneaux
signalétiques,  l’un  à  100  mètres  du  cabinet  et  l’autre  à
proximité du parking le desservant. Ces panneaux légèrement
surélevés étaient larges d’un mètre et haut de trois mètres.
En  raison  de  leur  taille  imposante  et  du  fait  qu’ils
mentionnaient qu’un des avocats était un « ancien magistrat »,
une référence contraire au Règlement intérieur national de la
profession d’avocat (RIN), le conseil de l’Ordre avait enjoint
les avocats du cabinet concerné de les retirer. Une injonction
contre laquelle l’un d’eux s’était opposé en justice.

Délicatesse et modération
Dans leur décision, les juges ont rappelé que les avocats sont
tenus,  conformément  au  RIN,  de  respecter  un  principe  de
délicatesse et de modération, y compris dans les moyens mis en
œuvre pour informer le public. Et qu’à ce titre, l’utilisation
par  les  intéressés  de  panneaux  d’une  si  grande  taille
enfreignait  ce  principe.

En outre, s’agissant de la mention « ancien magistrat » qu’un
des avocats avait fait apparaître sur les panneaux à côté de
son nom, les juges ont précisé qu’elle violait, elle aussi, le
Règlement intérieur national de la profession d’avocat. Ce
dernier interdit, en effet, qu’un avocat fasse référence à «
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d’anciennes fonctions juridictionnelles ».
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